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Acte pour amender et expliquer les actes y mentionnés relatifs aux bil-

lets promissoires et lettres de change, et pour limiter la somme qui

sera allouée pour noter et protester les billets promissoires et lettres

de change dans certains cas, en vertu de l'acte qui fixe les dommages
sur les lettres de change protestées en cette Province.

[10 -tfoûf, 1860.]

ATTENDU que l'on a trouvé que les frais qu'entraîne le protêt des

lettres de change, traites ou ordres tirés par des personnes en cette

province, ou les billets promissoires faits et négociés dans le Canada,

sont excessifs dans bien des cas ; et attendu qu'il est résulté des incon-

vénients de l'interprétation donnée à la disposition ci-après mentionnée :

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Beine,

par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu

et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de

la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Jlcte pour réunir les pro-

vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et

il est par le présent statué par la dite autorité, que dans le Haut-Canada,

la somme qui sera accordée à tout notaire eu vertu de la cinquième sec-

tion de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté

intitulé : ^cte pour régulariser le taux des dommages sur les lettres de

change protestées dans le Haut-Canada, pour les frais de note et de protêt

de toute telle lettre de change, traite, ordre ou billet promissoire, tel

que mentionné dans la quatrième section du dit acte, sera ci-après de

deux chelins et six deniers courant, et un chelin et trois deniers courant,

en BUS, et pas plus, pour chaque notice, outre les frais de port actuelle-

ment payés ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

II. Et qu'il soit statué, que dans le Bas-Canada, la somme qui sera

ci-après accordée à tout notaire pour frais de note et de protêt, de toute

lettre de change, traite, ordre ou billet promissoire, sera de cinq chelins

courant, et une autre somme en sus de deux chelins et six deniers cou-

rant, et pas plus, pour chaque notice, outre les frais de port actuellement

payés ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

III. Et qu'il soit statué, qu'aucun commis, compteur ou agent d'une

banque n'agira comme notaire pour protester aucune lettre de change

ou billet promissoire payable à la banque ou à aucune succursale de la

banque dont il est le commis, compteur ou agent.
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